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Séance ordinaire du JEUDI 23 JUIN 2011 
 
 
 
 
L’an deux mille onze, le jeudi vingt-trois juin à dix-huit heures, 
 
Le Conseil Municipal de la Commune LORMONT, convoqué par Monsieur le Maire, 
s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Monsieur Jean 
TOUZEAU. 
 
Présent(e)s : Jean TOUZEAU, Josette BELLOQ, Marc GALET, Marielle 
DESCOUBES SIBRAC, Claude SENENT, Catherine VEYSSY, Bernard 
RIVAILLÉ, Pierrette DUPART, Philippe QUERTINMONT, Henriette 
DUFOURG CAMOUS, Jean-Claude FEUGAS, Michèle FAORO, Brétislav 
PAVLATA, Mireille KERBAOL, André MAGNIER, Claude DAMBRINE, Izzet 
KOC, Marc BOUCAUD, Jeannick MORA, Tayeb BARAS, Maria RAMIREZ, 
Manuel NAVALES, Stéphanie GEORGES, Stéphane PERES DIT PEREY, Cyrille 
PEYPOUDAT, Aziz S’KALLI BOUAZIZA, Xavier DARRIGO, Monique BLÜGE, 
Marie-Françoise OLIVIERI. 
 

Absent(e)s excusé(e)s ayant donné procuration : Gilles BESSON, Paulette FOURCADE, 
Amina N’DIAYE, Sandra DELORD. 
 

Absente excusée : Mónica CASANOVA. 
 

Absent : Arnaud RICHARD. 
 
Conseillers en exercice : 35 
Nombre de présents : 29 
Nombre de votants : 33 
 
 

 

N° 2011/23.06/09 
 

DIRECTION EDUCATIVE : 
TARIFS ACTIVITES 

 

 
 
Madame Marie-Françoise OLIVIERI est désignée en qualité de Secrétaire de séance. 
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La Ville propose de nouvelles activités pour lesquelles il convient de mettre en place 
des tarifs. Ainsi il est proposé pour : 
 
 
1 - LA CARTE SPORT LIBERTE COLLEGIENS ET LYCEENS 

 

Tarif commune Tarif hors commune  

12,00 € 16,80 € 
 
Tarifs applicables à compter de la rentrée 2011. 
 
Avis favorable de la Commission Initiatives Sportives du 9 Juin 2011 et du 
Conseil d’Administration du 16 Juin 2011. 
 

 
2 - LE SEJOUR BALLE OVALE VERSION NATURE 
      organisé du 6 au 8 Juillet à Lanton 

 
Il s’adresse aux jeunes des écoles élémentaires et collégiens ayant fréquenté 
l’atelier balle ovale durant l’année scolaire 2010/2011. 
 

Tarif commune Tarif hors commune  
20 € 28 € 

 
Avis favorable de la Commission Initiatives Sportives du 9 Juin 2011 et du 
Conseil d’Administration du 16 Juin 2011. 

 
 
3 - LE SEJOUR A PARIS pour le tournoi de basket de rue « Quai 54 » 

 
Il s’adresse à 8 jeunes lormontais qui ont tenu deux stands à l’occasion du Festival 
des jeunes le 28 Mai dernier. 
 

Tarif commune/hors commune 
35 € 

 
Avis favorable de la Commission Education/Jeunesse/Citoyenneté du 6 Juin 
2011 et du Conseil d’Administration du 16 Juin 2011. 
 
 

4 - LE SEJOUR JEUNES «4 JOURS, 4 PLAGES» 
 
Ce séjour -qui se déroulera du 25 au 28 Juillet 2011- s’adresse aux jeunes 
collégiens et lycéens qui fréquentent les structures jeunesse. 
 
Afin d’harmoniser les tarifs de ce séjour avec ceux pratiqués pour les vacances 
sportives, il convient d’appliquer pour cette activité le quotient familial ; trois 
tranches de quotient (0-599 ; 600-999 ; 1000 et plus). 
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Tarifs 

commune 
Tarifs  

hors commune
Tarif de base (ou tarif le plus élevé)  
10 % de la population lormontaise 
QF ≥ 1.000 

50 € 
 

125 € 

Tarif réduit 1  
25 % de la population lormontaise 
QF entre 600 et 999 

45 € 
 

113 € 

Tarif réduit 2  
65 % de la population lormontaise 
QF ≤ 599 

40 € 
 

100 € 

 
Avis favorable de la Commission Education/Jeunesse/Citoyenneté du 6 Juin 
2011 et du Conseil d’Administration du 16 Juin 2011. 
 

 
 
5 - LES TARIFS DE LA PISCINE MUNICIPALE EN PLACE DEPUIS 2004 : 
REACTUALISATION 
 

Commune Hors commune  
  

Tarifs 
actuels

Propositions
Tarifs 
actuels 

Propositions

Tarif adulte 1,50 € 1,60 € 1,95 € 2,25 € 
Tarif adulte réduit 1,15 € 1,25 € 1,45 € 1,75 € 
Enfant - 6 ans Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit 
Enfant - 16 ans 0,90 € 0,95 € 1,15 € 1,35 € 
Abonnement adulte 13,50 € 14,20 € 18,00 € 20,00 € 
Abonnement enfant 6,50 € 6,85 € 9,00 € 10,00 € 
Leçon carnet de 10 34,00 € 35,70 € 46,00 € 50,00 € 
Cours d’aquaphobie carnet de 10 34,00 € 35,70 € 46,00 € 50,00 € 
Ecole de perfectionnement 45,00 € 47,25 € 55,00 € 66,15 € 
Bouée 0,50 € 0,55 € 0,50 € 0,55 € 

 
Tarifs applicables à compter de la rentrée 2011. 
 
Avis favorable de la Commission Initiatives Sportives du 9 Juin 2011 et du 
Conseil d’Administration du 16 Juin 2011. 
 

 
Afin d’harmoniser sur les coefficients tarifaires de la Médiathèque du Bois 
fleuri de nouveaux tarifs : 
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6 - L’ECOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE DE DANSE ET DE THEATRE 
 

ENFANT 

(- 18 ans) 
Lormontais 

Lormontais 
(2ème discipline 

ou à partir 
de 2 enfants) 

Hors 
commune 

Hors commune 
(2ème discipline 

ou à partir  
de 2 enfants) 

Musique 120 € 84 € 300 € 210 € 
Danse 100 € 70 € 250 € 175 € 
Théâtre 100 € --- 250 € --- 
Eveil Musical 60 € --- 150 € --- 

ADULTES 

Lormontais 
et agents 

municipaux

Lormontais 
(2ème discipline)

Hors 
commune 

Hors commune 
(2ème discipline) 

Musique 180 € 126 € 450 € 315 € 
Danse 150 € 105 € 375 € 262 € 
Théâtre 150 € --- 375 € --- 
Orchestres à 
cordes ou 
Harmonies 

60 € 42 € 150 € 105 € 

 
Ces tarifs seront applicables dès la rentrée 2011. 
 
Avis favorable du Conseil d’Administration du 16 Juin 2011 et de la Commission 
Initiatives Culturelles du 20 Juin 2011. 
 
Tarification particulière (sur présentation de justificatifs) 
 

Etudiants, demandeurs d’emploi, 
bénéficiaires des minima sociaux (R.S.A., 

A.A.H., A.S.P.A.) 
Lormontais Hors commune 

Musique 120 € 180 € 

Danse/Théâtre 100 € 150 € 

 
Ces tarifs seront applicables dès la rentrée 2011. 
 
Avis favorable du Conseil d’Administration du 16 Juin 2011 et de la Commission 
Initiatives Culturelles du 20 Juin 2011. 
 
 

7 - LA PROGRAMMATION DE  L’E.M.M.D.T. 
 

Spectacle des professeurs de l’E.M.M.D.T. 

 exonéré pour les élèves de 
l’E.M.M.D.T. 

 

 2 € : Etudiants, demandeurs 
d’emploi, bénéficiaires des 
minima sociaux  
(R.S.A., A.A.H., A.S.P.A.) 
 

 3,50 € : Plein tarif 
Auditions et spectacles des élèves 
Gala de Danse Classique, Jazz et Hip Hop 
Théâtre Enfants, Adultes et Compagnie du mardi 

 
Gratuit 

 
Ces tarifs seront applicables dès la rentrée 2011. 
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Avis favorable du Conseil d’Administration du 16 Juin 2011 et de la Commission 
Initiatives Culturelles du 20 Juin 2011. 

 
8 - LES TARIFS DU CENTRE D’ART 
 

Habitants  
de Lormont 

 Habitants 
hors Lormont  

Tarifs annuels (par personne) 

Adultes actifs 20 € 50 € 

Enfants Gratuit Gratuit 

Demandeurs d'emploi/Minima sociaux 10 € 10 € 

Agents Municipaux/enseignants 
circonscription Lormont 

20 € 20 € 

 
Ces tarifs seront applicables dès la rentrée 2011. 
 
Avis favorable du Conseil d’Administration du 16 Juin 2011 et de la Commission 
Initiatives Culturelles du 20 Juin 2011. 
 

9 - LES SPECTACLES : NOUVEAUX  TARIFS 
 

Tarifs 2011/2012 Spectacles et autres manifestations 
Organisation Service Culture Tarif plein Tarif réduit 

Cas général 6,50 € 3,50 €
Cas particuliers (opérettes, grands spectacles…) 9,50 €  6,50 €
Spectacle Jeune Public (Nouvelle billetterie) 6,00 € 3,00 €
Cinéma (Tarif unique - Enfants ou adultes) 2,00 € 
Co-organisation Ville de Lormont/I.D.D.A.C.  12,00 € 6,00 €
Abonnés I.D.D.A.C.  10,00 €

 
Ces tarifs seront applicables dès la rentrée 2011. 
 
Avis favorable du Conseil d’Administration du 16 Juin 2011 et de la Commission 
Initiatives Culturelles du 20 Juin 2011. 

 
Pour l’ensemble de ces activités le tarif commune sera appliqué à l’ensemble de la cellule 
familiale pour le personnel communal (agent, enfant à charge et conjoint). 
 
La revalorisation de ces tarifs se fera chaque année en Mars. 
 
Accord unanime du Conseil Municipal. 
 
FAIT A LORMONT, le 24 Juin 2011 
pour extrait certifié conforme, 
 
Le Maire, 
Jean TOUZEAU 
 
 
 
Le Maire : 
 certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. 
 informe qu’il pourra faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication. 
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